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TABLES DE JURISPRUDENCE 
I. TABLE PAR PAYS 

L'indication (T. S.) suivie d'un chiffre romain et d'un chiffre arabe se réfère aux divisions de la table systématique ci-après (v. p. VIII) 

Argentine Pages 

L'éditeur est responsable des dommages causés par la perte 
de manuscrits, bien que celle-ci soit intervenue lorsque 
lesdits manuscrits se trouvaient entre les mains de l'im- 
primeur; et celte responsabilité n'est pas diminuée du 
fait que l'auteur n'a pas conservé de copie desdits ma- 
nuscrits. Les dommages causés parla perte irrémédiable 
des manuscrits ne s'évaluent pas seulement en fonction 
de la rétribution convenue pour l'édition, mais encore 
du dommage intégral qui a été subi par l'auteur (T. S. 
VI, 2) (Buenos-Aires, Tribunal de commerce et Cour 
d'appel, 27 décembre 1945 et 5 septembre 1946) .    .      7Q< 

Autriche 

Enregistremgnt d'œuvres du domaine privé par un organisme 
de radiodiffusion à des Ans d'émission. Nécessité d'une 
autorisation de l'ayant droit. Disques du commerce. Li- 
berté de l'auteur de décider s'il entend autoriser ou non 
la radiodiffusion de ses disques (T. S. III, 5) (Vienne, 
Landgericht, 23 mai 1949) 116v 

Belgique 

Interprétation (adaptation) personnelle d'une oeuvre artis- 
tique : acte licite. Imitation de cette interprétation : 
atteinte au droit d'auteur de l'interprète. Définition de 
la contrefaçon ; conditions dans lesquelles celle-ci est 
réalisée (T. S. X, 1) (Bruxelles, Cour d'appel, 27 fé- 
vrier 1948)  

Compositions de musique incorporées à un film sonore. 
Droit d'exécution distinct du droit d'enregistrement. Pas 
de différence selon qu'il s'agit d'une œuvre musicale 
préexistante ou d'une œuvre composée spécialement 
pour le film (T. S. III, 3) (Bruxelles, Cour d'appel, 
10 mars 1949) 47 v 

Oeuvres protégées, reproduites sans autorisation dans une 
anthologie. Acte licite selon l'article 13 de la loi belge 
sur le droit d'auteur, où la notion de citation faite dans 
un dessein de critique, de polémique ou d'enseignement 
doit être interprétée très largement, de manière à cou- 
vrir aussi la liberté de reproduire des morceaux entiers. 
Pas de changement apporté à cet état de droit par la 
ratification de la Convention de Berne revisée à Borne. 
Caractère didactique de l'anthologie litigieuse, d'où ap- 
plication de l'art. 13 susindiqué. Nécessité dans le do- 
maine de la poésie de recourir à la reproduction in 
extenso, spécialement s'il s'agit de poèmes très courts. 
Nécessité de reproduire un assez grand nombre d'œuvres, 
lorsqu'il s'agit de présenter un auteur d'un talent par- 
ticulièrement varié et fécond. Tort causé par l'anthologie 
à la vente des écrivains cités? Non. Pas d'abus de droit 
de la part des défendeurs mais plutôt publicité faite aux 
œuvres en cause et à leurs auteurs (T. S. V, 2) (Bruxelles, 
Tribunal civil, 20 juin 1949) 118' 

Danemark 

Un auteur qui a cédé entièrement à son éditeur, son droit 
d'auteur sur un grand nombre de ses œuvres, bénéficie, 
quant à ces œuvres, de la disposition de l'article 9, 
paragraphe 7 de la loi sur le droit d'auteur, relativement 

. 

. . 

à l'obligation de l'éditeur de rééditer les tirages épuisés,  Pases 

sous peine de voir ses droits annulés (T. S. VI, 2) (Co- 
penhague, Cour d'appel, 1945) 93 i/Ci 

Un compositeur de musique dont une mélodie a été re- 
produite dans un film, a le droit d'être nommé lors de 
la présentation dudit film (T. S. Ill, b, 1) (Copenhague, 
Cour d'appel, 1947)       93v<S? 

Est protégé par le droit d'auteur, un répertoire de patro- 
nymes à employer en cas de changement de nom et 
pour la confection duquel il a été déployé une activité 
imaginative (T. S. I, 12) (1948) 93'/<-*• 

Le titre d'une pièce de théâtre — surtout s'il est repro- 
duit sous une forme incomplète — peut être librement 
employé pour la publicité d'une antenne de radio (T. S. 
I, 14) (Copenhague, Cour d'appel, 1948) 93 ^Gi 

L'imitation non autorisée d'un dessin original, en vue de 
fabriquer des objets d'art appliqué, constitue une con- 
trefaçon selon le droit d'auteur (T. S. X, 1) (1948).    .      93*G*. 

Etats-Unis d'Amérique 

Emission télévisée d'un combat de boxe. Présentation pu- 
blique sur un écran de réception. Nécessité d'obtenir 
le consentement préalable des personnes possédant des 
droits sur l'émission, si la présentation a le caractère 
d'une utilisation commerciale et lucrative de la part de 
celui qui y procède. En revanche, présentation libre si 
ce caractère fait défaut (T. S. Il I, 3) {Court of Common 

l'      Pleas of Pensylvania, 23 et 24 juin 1948)     ....    132 i/r~y 

France 

Disque musical radiodiffusé sans la mention du nom de l'in- 
terprète. Omission conforme aux habitudes de la com- 
pagnie émettrice et sans malveillance de celle-ci; pas 
d'atteinte d'autre part à la réputation artistique de l'in- 
terprète. Dommages-intérêts refusés (T. S. XII) (Paris, 
Cour d'appel, 24 décembre 1940) 81 

L'autorisation donnée par une personne de se servir de 
sa photographie à des fins publicitaires, ne vaut pas 
pour l'utilisation de cette photographie à des fins de 
propagande politique (T. S. V, 7) (Paris, Justice de paix, 
19 février 1948)       59 

Badiodiffusion d'une œuvre orale lue au microphone par 
l'auteur. Droit pour celui-ci de recevoir une rémuné- 
ration en tant qu'auteur et un cachet en tant qu'inter- 
prète (T. S. Ill, a, 2) (Conseil d'Etat, 3 août 1948) .    .      82 

Durée du droit d'auteur. Loi du 3 février 1919. Prolon- 
gation de 6 ans et 83 jours. Application aux œuvres de 
Victor Hugo. Loi du 22 juillet 1941. Nouvelle prolon- 
gation. Egalement applicable auxdites œuvres (T.S.VIII) 
(Seine, Tribunal civil, 19 janvier 1949)    ....    57, 59 

Le prénom usuel de «Manon» n'est pas susceptible d'ap- 
propriation privative comme titre d'une œuvre, même 
si l'on tient compte de l'existence d'un opéra aussi 
célèbre que celui de Massenet et qui porte ce titre. La 
protection du titre comme création originale ne peut 
être accordée et, du point de vue de la concurrence, 
l'on ne saurait prétendre qu'un film cinématographique 
intitulé «Manon» et dont l'action se déroule quelque 
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150 ans après l'époque où l'abbé Prévost situa les avan- 
tures du chevalier des Grieux et de sa volage amie, 
puis-e être l'objet d'une confusion avec l'œuvre de 
Massenet dont la caractère est tout XVIIIe siècle (T. S. 
I, 14) (Seine, Tribunal civil, 1er février 1949)    .    .    . 

L'imitation partielle d'une œuvre photographique en ses 
éléments essentiels, constitue une contrefaçon, même s'il 
n'y a pas possibilité de confusion entre la photographie 
et l'imitation et même si le mode de présentation dif- 
fère (T. S. X, 1) (Paris, Cour d'appel, 24 février 1949) 

La propriété d'une œuvre artistique ne peut être défini- 
tivement acquise à celui qui l'a commandée qu'après 
que l'artiste a considéré ladite œuvre comme achevée. 
L'artiste ne saurait être contraint de livrer son œuvre, 
mais en cas de non-livraison, il peut être obligé à dom- 
mages-intérêls (T. S. III, b, 2) (Charolles, Tribunal civil, 
4 mars 1949)  

L'œuvre cinématographique est une œuvre de collaboration, 
où chaque créateur artistique peut faire valoir un droit 
d'auteur; le droit moral du metteur en scène, du dia- 
loguiste et du musicien est perpétuel et inaliénable, et 
le producteur qui, au mépris de ce droit, opère des 
coupures dans le film, peut être obligé à réparation 
(T. S. III, b, 2) (Seine, Tribunal civil, 6 avril 1949)    . 

Le producteur d'un film cinématographique qui altère ou 
coupe une bande sans l'autorisation des auteurs de l'œu- 
vre — notamment du scénariste — encore que ceux-ci 
aient cédé leur droit d'edilion et de représentation, porte 
atteinte au droit moral desdits auteurs, mais ne commet 
pas un acte de contrefaçon. Les auteurs peuvent donc 
prétendre à réparation, mais ils n'ont pas le droit de 
faire saisir le film, objet du litige (T. S. III, b, 2) (Seine, 
Tribunal civil, 7 avril 1949)  

Revision de procès. Outrages aux bonnes mœurs par la 
voie du livre. Eléments du délit. Annulation de la con- 
damnation (T. S. XII) (Cour de cassation, 31 mai 1949) 

Grande-Bretagne 

Les assertions diffamatoires émanant de candidats aux élec- 
tions ou de leurs partisans et relatives aux candidats 
du parti adverse, jouissent du privilège, si elles sont 
sans intention malicieuse et si elles ont trait à des 
questions électorales (T. S. XII) (Londres, Cour d'appel, 
27 février 1948)  

Une critique faite exclusivement en s'inspirant d'intérêts 
professionnels, doit être considérée comme dépourvue 
de malice et doit bénéficier du privilege qualifié (T. S. 
XII) (Londres, Cour d'appel, 26 juillet 1948)     .    .    . 

En cas de critiques faites dans la presse, le juge est libre 
d'ordonner la révélation des sources d'information, mais 
il n'y procède que dans des cas exceptionnels (T. S. XII) 
(Londres, Cour d'appel, 7 octobre 1948)  

58 vj? 

115i r 

La publication dans un journal d'un rapport officiel con- 
tenant des passages diffamatoires, jouit du privilège 
(T. S. XII) (Ceylan, Cour suprême et Empire britannique. 
Comité judiciaire du Conseil privé, 13 octobre 1948) . 

Lorsqu'un nom de fantaisie a été longtemps employé par 
un auteur pour signer ses dessins d'un certain caractère 
(politique), un autre auteur n'a pas le droit de prendre 
ce nom ou un nom très voisin et susceptible de confu- 
sion pour signer des dessins du même genre (T. S. III, 
b, 1) (Chambre des Lords, 1948)  

Le copyright peut être cédé en tout ou en parlie et une 
cession partielle de propriété ne doit pas être considérée 
comme une licence (T. S. VI, 1) (Chambre des Lords, 
1948)  

L'auteur d'un article diffamatoire écrit à l'étranger, mais 
publié en Grande-Bretagne, peut être assigné dans ce 

114<|*.      pays (T. S. XII) (Londres, Cour d'appel, 1948)    .    .    . 

Une exécution musicale qui n'a pas lieu en public, mais 
qui peut être perçue par le public (exécution dans un 
local attenant à un magasin de vente), doit être consi- 
dérée comme une exécution publique (T. S. III, 3) Lon- 
dres, Chancery Division, 1948)  

Il est interdit d'exécuter une chanson dont l'audition peut 
être confondue avec celle d'une œuvre protégée (T. S. 
X, 3) (Londres, Tribunal du Comté de Westminster, 1948) 
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Italie 

L'octroi de licences pour l'exercice ultérieur des droits de 
propriété littéraire et artistique, est de la compétence 
de la Commission de conciliation instituée par le Traité 
de paix, seulement dans la mesure où il s'agit de droits 
non protégés pendant la guerre à raison de l'impossi- 
bilité d'accomplir les formalités requises (T. S. XI) (Rome, 
Tribunal civil, 14 mai et 2 octobre 1948)     .... 

Lorsqu'il existe un contrat de commission pour la création 
et l'exécution d'une œuvre de l'esprit (en l'espèce, un 
projet de pavillon pour un hôpital), le rapport s'établit 
uniquement entre le commettant et l'auteur commis- 
sionnaire. Le collaborateur éventuel de ce dernier ne 
peut jamais prétendre entrer en rapports directs avec le 
commettant pour le payement des honoraires fixés par 
le contrat (T. S. II) (Cour de cassation, 17 juin 1948) 

Suisse 

iji Contrat d'édition: recueil de portraits, accompagnés d'articles 
rédigés par les personnes représentées; l'éditeur peut-il, 
sans l'autorisation de l'ayant droit sur le recueil, modi- 
fier celui-ci ? Non (T. S. III, b, 2) (Zurich, Tribunal su- 
périeur du canton, 19 novembre 1946) 48 

Composition musicale incorporée à un film sonore. Néces- 
sité d'obtenir du compositeur ou de son ayant cause, 
l'autorisation spéciale d'exécuter publiquement lesdites 
œuvres par le moyen de la présentation cinématogra- 

Ci      phique (T. S. III, 3 a) (Tribunal fédéral, 16 mars 1948)        6 

46 vCn 
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IX 

IL TABLE SYSTÉMATIQUE 
A. Schéma. 

I. Oeuvres protégées 

1. Oeuvres artistiques (y compris plans, dessins de mode, gra- 
vures, sculptures). 

2. Oeuvres des arts appliqués. 
3. Oeuvres d'architecture. 
4. Oeuvres chorégraphiques. 
5. Oeuvres cinématographiques (y compris film sonore). 
6. Oeuvres dramatiques, musicales et dramatico-musicales. 
7. Oeuvres inédites (lettres missives, etc.). 
8. Oeuvres littéraires. 
9. Oeuvres orales. 

10. Oeuvres photographiques. 
H. Cartes géographiques. 
12. Compilations, recueils, catalogues, listes de prix, etc. 
13. Traductions,   arrangements,   adaptations   aux   instruments 

musico-mécaniques, etc. (non compris le film sonore). 
14. Titre des œuvres. 
15. Autres œuvres. 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le domaine du 
droit d'auteur 

II. Personnes protégées 

Auteurs, héritiers (œuvres posthumes), personnes juridiques, 
Etat, collaborateurs. 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires : 

t. Droit d'adaptation. 
2. Droit de radiodiffusion. 
3. Droit de représentation, d'exécution, de récitation. 
4. Droit de reproduction par l'imprimerie. 
5. Droit de reproduction par les instruments de musique mé- 

caniques. 
6. Droit de suite. 
7. Droit de traduction. 
b) Droit moral : 
1. Droit à la paternité sur l'œuvre (usurpation de nom et de signe). 
2. Droit au respect. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres que l'auteur 

1. Domaine d'État. 
2. Domaine public payant au profit des sociétés d'auteurs. 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

1. Articles de journaux. 
2. Citations. 
3. Concerts ou représentations gratuits ou de bienfaisance. 
4. Emprunts. 
5. Lettres missives (consentement du destinataire). 
6. Licence obligatoire. 
7. Portraits, bustes (consentement de la personne représentée) 
8. Restrictions diverses du droit d'auteur. 

VI. Transmission du droit d'auteur 
t. Cession. 
2. Contrat d'édition, d'exploitation, etc. 
3. Donation, succession. 

VII. Droits de tierces personnes 

1. Usufruit, nantissement. 
2. Créanciers saisissants. 
3. Droit du mari sous le régime de la communauté et droit de 

la femme mariée sur l'œuvre de son mari. 

VIII. Durée du droit d'auteur 

IX. Du dépôt 

X  Délits 

1. Contrefaçons (œuvres littéraires, artistiques, etc.). 
2. Faits assimilés à la contrefaçon (vente, exposition en vente). 
3. Représentations et exécutions illicites. 
4. Responsabilité de tiers (hôteliers, loueurs de salles, etc.). 
5. Procédure, saisie. 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

XII. Questions diverses 

B. Espèces publiées dans le 
I. Oeuvres protégées Pases 

1. OEUVRES ARTISTIQUES 
(y compris plans, dessins de mode, gravures, sculptures) 

Néant 
2. OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 

Néant. 
3. OEUVRES D'ARCHITECTURE 

Néant. 
4. OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 

Néant. 

5. OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES (Y COMPRIS FILM SONORE) 

Belgique. Voir sous III, a, 3 (Bruxelles, Cour d'appel, 1949)      47 

France. Voir sous III, b, 2 (Seine, Tribunal civil, 1949).    .    115 
Voir sous III, b, 2 (Seine, Tribunal civil, 1949)     .    .    .    115 

Suùse. Voir sous III, a, 3 (Tribunal fédéral, 1948)    ...       6 

6. OEUVRES MUSICALES 

Néant. 

Droit d'Auteur (année 1949) 

7. OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.)        Pases 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

8. OEUVRES LITTéRAIRES 

9. OEUVRES ORALES 

10. OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES 

France. Voir sous X, 1 (Paris, Cour d'appel, 1949) 115 

11. CARTES GéOGRAPHIQUES 
Néant. 

12. COMPILATIONS, RECUEILS, CATALOGUES, LISTES DE PRIX, ETC. 

Danemark. Est protégé par le droit d'auteur, un répertoire 
de patronymes à employer en cas de changement de 
nom et pour la confection duquel il a été déployé une 
activité imaginative (1948)       93 

Suisse. Voir sous III, b, 2 (Zurich, Tribunal supérieur du 
canton, 1946)       48 
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13. TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INSTRUMENTS 
MUSICO-MéCANIQUES, ETC. (NON COMPRIS LE FILM SONORE) 

Néant. 
14. TITRES DES œUVRES Paees 

Danemark. Le titre d'une pièce de théâtre — surtout s'il est 
reproduit sous une forme incomplète — peut être li- 
brement employé pour la publicité d'une antenne de 
radio (Copenhague, Cour d'appel, 1948) 93 

France. Le prénom usuel de « Manon » n'est pas susceptible 
d'appropriation privative comme titre d'une œuvre même 
si l'on tient compte de l'existence d'un opéra aussi cé- 
lèbre que celui de Massenet et qui porte ce titre. La 
protection du titre comme création originale ne peut 
être accordée et, du point de vue de la concurrence, l'on 
ne saurait prétendre qu'un film cinématographique in- 
titulé « Manon », et dont l'action se déroule quelque 
150 ans après l'époque où l'Abbé Prévost situa les aven- 
tures du Chevalier des Grieux et de sa volage amie, 
puisse être l'objet d'une confusion avec l'œuvre de Mas- 
senet dont le caractère est tout XVIIIe siècle (Seine, 
Tribunal civil, 1949) 58 

15. AUTRES œUVRES 
Néant. 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

Néant. 

II. Personnes protégées 

France. Voir sous III, b, 2 (Seine, Tribunal civil, 1949).    . 

Italie. Lorsqu'il existe un contrat de commission pour la 
création et l'exécution d'une œuvre de l'esprit (en l'es- 
pèce, un projet de pavillon pour un hôpital), le rapport 
s'établit uniquement entre le commettant et l'auteur 
commissionnaire. Le collaborateur éventuel de ce der- 
nier ne peut jamais prétendre entrer en rapports directs 
avec le commettant pour le payement des honoraires 
fixés par le contrat (Cour de cassation, 1948)    .    .    . 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires 

1. DROIT D'ADAPTATION 

Belgique. Voir sous X, 1 (Bruxelles, Cour d'appel, 1948) 

H! 

46 

21 

2. DROIT DE RADIODIFFUSION 

Autriche. Voir sous III, 5 (Vienne, Landgericht, 1949)    .    .    116 

Etats-Unis d'Amérique. Voir sous 3 (Pensylvanie, Court of 
Common Pleas, 1948) 132 

France. L'orateur ou le conférencier qui interprète lui-même 
son œuvre devant le micro a droit à une double rému- 
nération, à titre d'auteur et à titre d'interprète (Conseil 
d'État, 1948) 82 

3. DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, ETC. 

Belgique. Une œuvre musicale préexistante ou une œuvre 
musicale spécialement composée pour un film ne perdent 
ni l'une ni l'autre leur individualité pour être insérée 
dans une bande cinématographique ou figurent également 
des enregistrements visuels. La présentation publique 
de ces œuvres est soumise à un droit d'exécution dis- 
tinct du droit d'enregistrement (Bruxelles, Cour d'appel, 
1949)       47 

États-Unis d'Amérique. La présentation publique et à fin de Paees 

lucre d'un spectacle télévisé est soumise à l'autorisation 
de ceux qui possèdent des droits sur la radioémission. 
Mais si le public est admis gratuitement au spectacle 
présenté sur l'écran, l'autorisation préalable des ayants 
droit n'est pas requise (Pensylvanie, Court of Common 
Pleas, 1948) 132 

Grande-Bretagne. Une exécution musicale qui n'a pas lieu en 
public, mais qui peut être perçue par le public (exécu- 
tion dans un local attenant à un magasin de vente), doit 
être considérée comme une exécution publique (Londres, 
Chancery Division, 1948) 105 

Suisse. Une autorisation spéciale de l'auteur ou de son ayant 
cause est nécessaire pour l'exécution publique, au moyen 
de la présentation cinématographique, de compositions 
musicales incorporées dans un film sonore (Tribunal 
fédéral, 1948)         6 

4. DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 
Néant. 

5. DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

Autriche. Le fait, pour un organisme de radiodiffusion, d'en- 
registrer une œuvre sur disque ou bande, sans l'assen- 
timent préalable de l'ayant droit, conslitue une violation 
du droit d'auteur. La loi autrichienne distingue nette- 
ment le droit d'exécution du droit de reproduction. Pour 
radiodiffuser une œuvre en se servant de disques du 
commerce, l'organisme de radiodiffusion doit avoir l'au- 
torisation de l'auteur ou de ses ayants droit. Il peut 
n'être pas indifférent à l'auteur que son œuvre soit 
radiodiffusée directement (émission vivante) ou par les 
moyens mécaniques, la qualité de l'émission n'étant pas 
la même (Vienne, Landgericht, 1949) 116 

Néant. 

Néant. 

6. DROIT DE SUITE 

7. DROIT DE TRADUCTION 

b) Droit moral 
1. DROIT AU NOM 

Danemark. Un compositeur de musique dont une mélodie a 
été reproduite dans un film, a le droit d'être nommé 
lors de la présentation dudit film (Copenhague, Cour 
d'appel, 1947) 93 

Grande-Bretagne. Lorsqu'un nom de fantaisie a été longtemps 
employé par un auteur pour signer ses dessins d'un 
certain caractère (politique), un autre auteur n'a pas 
le droit de prendre ce nom ni un nom très voisin et 
susceptible de confusion, pour signer des dessins du 
même genre (Chambre des Lords, 1948) 103 

2. DROIT AU RESPECT 

France. La propriété d'une œuvre artistique ne peut être dé- 
finitivement acquise à celui qui l'a commandée qu'après 
que l'artiste a considéré ladite œuvre comme achevée. 
L'artiste ne saurait être contraint de livrer son œuvre, 
mais en cas de non-livraison, il peut être obligé à dom- 
mages-intérêts (Charolles, Tribunal civil, 1949) . . . 114 

L'œuvre cinématographique est une œuvre de collaboration, 
où chaque créateur artistique peut faire valoir un droit 
d'auteur; le droit moral du metteur en scène, du dia- 
loguiste et du musicien est perpétuel et inaliénable, et 
le producteur qui, au mépris de ce droit, opère des cou- 
pures dans le film, peut être obligé à réparation (Seine, 
Tribunal civil, 1949) 115 
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Le producteur d'un film cinématographique qui altère ou 
coupe une bande sans l'autorisation des auteurs de 
l'œuvre — notamment du scénariste — encore que ceux- 
ci aient cédé leur droit d'édition et de représentation, 
porte atteinte au droit moral desdits auteurs, mais ne 
commet pas un acte de contrefaçon. Les auteurs peuvent 
donc prétendre à réparation, mais ils n'ont pas le droit 
de faire saisir le film, objet du litige (Seine, Tribunal 
civil, 1949)  

Suisse. L'éditeur ne peut, sans autorisation du titulaire du 
droit d'auteur sur un recueil, modifier la composition 
de celui-ci (Zurich, Tribunal supérieur du canton, 1946) 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

Pages 

115 

Néant. 

Néant. 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

1. ARTICLES DE JOURNAUX 

2. CITATIONS 

Belgique. La notion de citation sur laquelle se fondent les 
dispositions de l'art. 13 de la loi sur le droit d'auteur, 
a un sens large. Est licite la reproduction libre de 
morceaux, même importants, d'une œuvre, dans un des- 
sein de critique, de polémique, ou d'enseignement. Le 
critère en matière de citation se fonde moins sur l'étendue 
que sur les nécessités d'ordre didactique, critique ou 
polémique, qu'il appartient au juge du fond d'apprécier 
(Bruxelles, Tribunal civil, 1949) 118 

3. CONCERTS OU REPRéSENTATIONS GRATUITS OU DE BIENFAISANCE 

Néant. 
4. EMPRUNTS 

Néant. 

5. LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant. 
6. LICENCE OBLIGATOIRE 

Néant. 

7. PORTRAITS, (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE 
REPRéSENTéE) 

France. L'autorisation donnée par une personne de se servir 
de sa photographie à des fins publicitaires, ne vaut pas 
pour l'utilisation de cette photographie à des fins de 
propagande politique (Paris, Justice de paix, 1948)     .      59 

Néant. 
8. RESTRICTIONS DIVERSES DU DROIT D'AUTEUR 

VI. Transmission du droit d'auteur 

1. CESSION 

Grande-Bretagne. Le copyright peut être cédé en tout ou en 
partie et une cession partielle de propriété ne doit pas 
être considérée comme une licence (Chambre des Lords, 
1948) 104 

2. CONTRAT D'éDITION 

Argentine. L'éditeur est responsable des dommages causés 
par la perte de manuscrits, bien que celle-ci soit inter- 
venue lorsque lesdits manuscrits se trouvaient entre les 
mains de l'imprimeur ; et cette responsabilité n'est pas 
diminuée du fait que l'auteur n'a pas conservé de copie 
desdits manuscrits. Les dommages causés par la perte 
irrémédiable des manuscrits ne s'évaluent pas seulement 
en fonction de la rétribution convenue pour l'édition, 

mais encore du dommage intégral qui a été subi par  Pa^es 

l'auteur (Buenos-A ires, Tribunal de commerce et Cour 
d'appel, 1945, 1946)       70 

Danemark. Un auteur qui a cédé entièrement à son éditeur, 
son droit d'auteur sur un grand nombre de ses œuvres, 
bénéficie, quant à ces œuvres, de la disposition de l'ar- 
ticle 9, paragraphe 7 de la loi sur le droit d'auteur, 
relativement à l'obligation de l'éditeur de rééditer les 
tirages épuisés sous peine de voir ses droits annulés 
(Copenhague, Cour d'appel, 1945) 93 

Suisse. Voir sous III, b, 2 (Zurich, Tribunal supérieur du 
canton, 1946) 48 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

3. DONATION, SUCCESSION 

VII. Droits de tierces personnes 

1. USUFRUIT, NANTISSEMENT 

2. CRéANCIERS SAISISSANTS 

3. DROIT DU MARI SOUS LE RéGIME DE LA COMMUNAUTé ET DROIT 
DE LA FEMME MARIéE SUR L'œUVRE DE SON MARI 

Néant. 

VIII. Durée du droit d'auteur 

France. La prolongation de la durée prévue par la loi du 
3 février 1919 (loi Bérard) s'étend à une période com- 
prise entre le 2 août 1914 et la date qui suit d'une 
année la signature du Traité de paix. Cette dernière 
date doit être assimilée à celle de la cessation des hos- 
tilités, fixée, par la loi du 23 octobre 1919, au 24 oc- 
tobre 1919. La durée de la prolongation est donc de 
6 ans et 83 jours. Les œuvres de Victor Hugo se trou- 
vaient ainsi bénéficier encore de la protection lorsqu'est 
intervenu l'effet de prorogation de la loi du 21 juillet 
1941 (Seine, Tribunal civil, 1949) 57, 59 

Néant. 
IX. Du dépôt 

X. Délits 

1. CONTREFAçONS 

Belgique. N'est pas licite l'imitation de l'interprétation (adap- 
tation) d'autrui. Une contrefaçon prête sciemment à 
confusion quand elle comporte la copie ou le moulage 
de certains détails et la reproduction de certaines di- 
mensions (Bruxelles, Cour d'appel, 1948) 21 

Danemark. L'imitation non autorisée d'un dessin original, en 
vue de fabriquer des objets d'art appliqué, constitue 
une contrefaçon selon le droit d'auteur (1948) .    .    . 

France. L'imitation partielle d'une œuvre photographique en 
ses éléments essentiels, constitue une contrefaçon, même 
s'il n'y a pas possibilité de confusion entre la photo- 
graphie et l'imitation et même si le mode de présen- 
tation de l'image diffère (Paris, Cour d'appel, 1949)   . 

93 

115 

2. FAITS ASSIMILéS à LA CONTREFAçON (VENTE, EXPOSITION 
EN VENTE) 

Néant. 
3. BEPRéSENTATIONS ET EXéCUTIONS ILLICITES 

Grande Bretagne. Il est interdit d'exécuter une chanson dont 
l'audition peut être confondue avec celle d'une œuvre 
protégée (Londres, Tribunal du Comté de Westminster, 
1948)  

Voir sous III, 3 (Londres, Chancery Division, 1948)   .    . 
105 
105 
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4. RESPONSABILITé DE TIERS (HôTELIERS, LOUEURS DE   Pases 

SALLES, ETC.) 
Néant. 

5. PROCéDURE, SAISIE 
Néant. 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

Italie. L'octroi de licences pour l'exercice ultérieur des droits 
de propriété, appartient à la Commission de conciliation 
instituée par le Traité de paix, seulement dans la mesure 
où il s'agit de droits non protégés pendant la guerre à 
raison de l'impossibilité d'accomplir les formalités re- 
quises (Rome, Tribunal civil, 1948) 46 

XII. Questions diverses 

ARTISTES EXéCUTANTS 

France. Les dispositions de la loi du 19 juillet 1793 proté- 
geant les produits de l'esprit et du génie dans les arts 
et les lettres, ne s'appliquent pas aux interprétations 
des artistes exécutants. Une société de radiodiffusion 
qui, en l'absence de tout lien de droit avec l'interprète, 
a diffusé l'enregistrement de l'interprétation sans avoir 
nommé ledit interprète, ne peut être redevable de dom- 
mages-intérêts envers celui-ci, s'il n'y a pas malveillance 
et si la diffusion de l'enregistrement n'est pas de nature 
à porter atteinte à la réputation artistique de l'interprète 
(Paris, Cour d'appel, 1940)       81 

Voir sous III, a, 2 (Conseil d'État, 1948) ......      82 

ÉCRITS DIFFAMATOIRES ET DROIT DE CRITIQUE        Pases 

Grande-Bretagne. La publication, dans un journal, d'un rap- 
port officiel contenant des passages diffamatoires, jouit 
du privilège (Ceylan, Cour suprême et Empire britan- 
nique, Comité judiciaire du Conseil privé, 13 octobre 
1948) 105 

Une critique faite exclusivement en s'inspirant d'intérêts 
professionnels doit être considérée comme dépourvue 
de malice et doit bénéficier du privilège qualifié (Londres, 
Cour d'appel, 1948) 103 

En cas de critiques faites dans la presse, le juge est libre 
d'ordonner la révélation des sources d'information, mais 
il n'y procède que dans des cas exceptionnels (Londres, 
Cour d'appel, 1948) 105 

L'auteur d'un article diffamatoire écrit à l'étranger, mais 
publié en Grande-Bretagne, peut être assigné dans ce 
pays (Londres, Cour d'appel, 1948) 105 

Les assertions diffamatoires émanant de candidats aux élec- 
tions ou de leurs partisans et relatives aux candidats 
du parti adverse, jouissent du privilège, si elles sont sans 
intention malicieuse et si elles ont trait à des questions 
électorales (Londres, Cour d'appel, 1948) 106 

OUTRAGES OU BONNES MœURS PAR LA VOIE DU LIVRE 

France. La condamnation encourue par Baudelaire et ses édi- 
teurs pour la publication des « Fleurs du mal » est an- 
nulée, le délit d'outrage aux bonnes mœurs relevé contre 
l'auteur et les éditeurs n'étant pas caractérisé (Cour de 
cassation, 1949) 110, 120 
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